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1La Cour c nstitutionnelle,
1

Saisie d'une equête en date à Bohic1 n du 03 janvier 2022,
enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro
0002/001 /REC-2 , par laquelle monsieur Théodore
WANGNANNON, fo me un recours contre ~e commissariat du 2ème

arrondissement de Bohicon pour garde à vue abusive;

VU la Const tution;

vu

vu

la loi n ° 1-009 du 04 mars 1991 portant loi organique
sur la C ur constitutionnelle m,difiée le 31 mai 2001 ;

le règle ent intérieur de la Cou~ constitutionnelle;

Ensemb e les pièces du dossier ~

0 .. . S 1 . M I NOUWATINu1 . mo sieur y vain ess en son
rapport;

Considérant que le requérant expose 1u'il a été gardé à vue
pendant trois (03) ·ours, du 23 au 25 d~fembre 2021, pour une
affaire de vente e parcelle par le Cèmmissaire adjoint du
commissariat du 2 me arrondissement de iohicon en violation des
articles 57 et 58 d code de procédure péfale; qu'il soutient que
pour avoir excédé la durée de vingt-quatr1 (24) heures, sa garde à
vue est abusive et ontraire à la Constitution : ~



Vu l'article 18 aliné 4 de la Constitution ;

Considérant qu'a x termes de l'article 18 alinéa 4 de la
Constitution: « N:1 ne peut être déteri

I
pendant une durée

supérieure à quaran e-huit heures quepar la ~écision d'un magistrat
auquel il doit être p ssenté. Ce délai ne peut jêtre prolongé que dans
des cas exceptionn llement prévus par la loi et qui ne peut excéder
une période supérie re à huit jours » ; qu'il ressort du dossier que
le requérant a été g dé à vue sur instruct~on du procureur de la
République près le tribunal de première / Instance de première
classe d'Abomey co formément au code de procédure pénale; que
la garde à vue ad ne été ordonnée par un magistrat et n'a pas
excédé le délai con titutionnel de huit (8) jfurs ; qu'il y a lieu de
dire qu'elle n'est pa arbitraire et qu'il n'y a donc pas violation de
la Constitution ;

N CONSEQUENf,
Dit qu'il n'y a pas violation de la Constituti1n.

La présente déci ion sera notifiée à I monsieur Théodore
WANGNANNON et p bliée au Journal offici!L

Ont siégé à Cotono , le trente-et-un mars leux mille vingt-deux,

Messieurs Joseph DJOGBENOU Président
Razaki AMOUDA ISSIF ,u Vice-Président

Madame Cécile M rie José de DRAVO ZIN 1NDOHOUE Membre
Messieurs Sylvain NOUWATIN Membre

Rigobert A. Membre

Le Rapporteur,

-
Sylvain Messan Ni UWATIN
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